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DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 6 décembre 2023 
 

Secrétaire de séance : madame DENISE LEVAN 

n°6 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Rhonel’Color du dimanche 21 avril 2024 
 Vote des tarifs  

 
 

M le Maire rappelle que l’’édition 2022 de la course colorée organisée par la Ville et l’association Vallée 
d’Auno en Fête a rencontré un franc succès puisque 465  personnes s’y étaient inscrites. 
 
Lors de sa réunion du 24 novembre 2023, la commission enfance, jeunesse, sport et vie scolaire a 
proposé le renouvellement de l’opération pour 2024 avec l’accord de Vallée d’Auno en fête. 
Elle sera couplée à la course de la Rhonelle et organisée le dimanche 21 avril 2024. 
 
Se basant sur la participation 2023 et les kits restants, 300 packs seront achetés pour un montant 
prévisionnel  de 3049,20 €.  
 
Afin de ne pas faire supporter cette trop lourde dépense à l’association, la Ville la prendrait en charge 
et percevrait les tarifs d’inscription. 
 
Cette proposition a été étudiée par la commission de la prospective financière, travaux, aménagement 
urbain, développement économique en réunion du 28 novembre 2023 qui l’a approuvée. 
 
 
Considérant le coût des kits et les frais d’inscription, elle a proposé de fixer à : 
 

 12 € la participation financière par adulte 

 3 € la participation financière par enfant jusque 10 ans révolus. (tarifs inchangés par rapport à 

2023). 

Il est précisé que seuls les adultes bénéficient d’un pack alors que les enfants se voient remettre une 
paire de lunettes de protection. 
M le Maire propose au conseil municipal d’adopter ces tarifs  
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 
adhère à la proposition de Monsieur le Maire. 
 

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif de l’exercice 2024. 
 

Fait et délibéré, en séance, à Aulnoy-lez-Valenciennes, à la date que dessus. 
 

 
Le secrétaire de séance,    Pour extrait conforme, 

 
 
 

Denise LEVAN               Le Maire 
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